
 
A compter du 1er janvier 2012, le bac roulant de 360 litres sera obligatoire (couleur 
noir ou vert) pour la cueillette des ordures ménagères étant donné la délégation 
de compétence transmise à la MRC des Basques à partir de cette date. 

Notre-Dame-des-Neiges  

Calendrier des collectes 2011 
LÉGENDE 

 Ordures / Cueillette les mardis (permanents) et (saisonniers à partir du 3 mai au 25 
octobre) 

 Matières recyclables                
 G   Matières recyclables – secteur Grève Morency, Rioux & D’Amours 
 �   Encombrants 7 juin 2011 
 �   Séance de conseil – 17, rue de l’Église Riv-Trois-Pistoles à 19h30        

Écocentre des Basques (Récupération des Basques) 
2, route à Cœur, Notre-Dame-des-Neiges Téléphone : 418-851-1366 
www.recuperationdesbasques.com 

Ouvert au public (13 avril au 12 novembre/mercredi-jeudi-vendredi-samedi 8h à 
12h00 et de 13h à 16h) 

Matières acceptées dans les écocentres :  
Meubles et électroménagers, matériel informatique, électronique et électrique, 
résidus domestiques dangereux (piles, huiles, peintures, pesticides, 
bonbonnes de propane, aérosols, etc.) 
Bois (pourri, peinturé, traité, etc.) 
Métal, certains matériaux de construction et de rénovation (portes, fenêtres, 
éviers etc.) 
Résidus verts (feuilles, branches, herbes) 
Vêtements, textiles et accessoires 
Pneus (diamètre max. 48 ½ po.) 

Cueillette du plastique agricole : 17 mai, 14 juin, 26 juillet, 23 août, 20 
septembre, 18 octobre, 15 novembre. Une attention spéciale à la propreté des 
plastiques est demandée ainsi que lors du ramassage, les ballots attachés pour 
un poids d’environ 50 lbs facilitent la manœuvre. 

Matières recyclables :  

Papier : Journaux, livres, revues, 
circulaires, catalogues, annuaires 
téléphoniques, sacs bruns, 
enveloppes… 

Carton : Carton ondulé (gros carton), 
plat (céréales), pâte (boîtes d’œufs), 
carton de lait et jus, boîtes de jus 
congelé et de cacao. 

Verre : Uniquement les bouteilles et 
pots de verre, peu importe le format et 
la couleur. 
Plastique : Cartouches d’imprimantes, 
contenants de plastique numérotés 1 à 
7, excluant les intérieurs de boîtes de 
biscuits, incluant les sacs de plastique 
et les contenants d’huile entièrement 
vides. 

Métal : Boîtes de conserve, canettes, 
bouchons, couvercles, papier et 
assiettes d’aluminium propres ainsi 
que les pièces de métal de petite taille. 

N.B. : Toutes les matières doivent être    
logées dans des sacs ou des boîtes 
bien attachés. 
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